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Message de la 
direction générale  

 
 

 

 
        Christian Gendron                          François Hénault 

           Maire                               Directeur général 
 
L’automne s’est déjà bien installé et cette année encore plusieurs travaux restent encore à accomplir. Vous l’avez sans doute 
remarqué nous avons débuté le remplacement de la conduite d’aqueduc du rang Sud. Pourquoi remplacer cette conduite alors 
que le ministère des Transports va refaire le tracé !?  Sachez que le remplacement de la conduite faisait partie des demandes 
préalables du ministère. Nous en comprenons qu’une fois que leurs travaux seront réalisés, le ministère ne souhaite pas que 
nous effectuions d’autres travaux susceptibles d’abîmer la route.  Pour réaliser nos travaux, nous utilisons le tracé projeté 
fourni par le ministère. De plus, comme nos travaux sont réalisés dans l’emprise et non sous la fondation routière, la 
nouvelle conduite ne sera pas un obstacle pour eux au moment de l’excavation.  Pourquoi le ministère ne pouvait-il pas 
remplacer lui-même cette conduite dans le cadre de ses travaux ? Tout d’abord la conduite appartient à la Municipalité donc 
d’un point de vue contractuel ça devient complexe. Oui, le MTQ aurait pu mettre notre conduite dans son contrat avec 
l’entrepreneur, mais cela aurait cependant eu un impact financier important puisque nous aurions alors perdu l’aide 
financière de 66 2/3% du ministère des Affaires municipales. 
 
Dans les autres projets, le prolongement de trottoir de la rue de l’Église débutera dans la semaine du 3 octobre, il y aura 
circulation en alternance pendant la période de travaux. Le projet de stabilisation de la rive opposé à la rue des Brumes 
s’étire, les démarches et les exigences de l’environnement rendent la vie difficile à nos consultants. Nous ne savons toujours 
pas si des travaux seront possibles cet hiver (période la plus propice pour réaliser les travaux alors que le sol est gelé, ce qui 
diminue le risque de glissement de terrain). 
 
Nous sommes à la recherche d’un opérateur de chasse-neige pour compléter notre équipe de travaux publics au cours de la 
prochaine période hivernale. Nous sommes ouverts aux propositions (temps plein, temps partiel ou sur appel)  
 
Encore cette année nous organisons la fête d’Halloween et sommes à la recherche de bénévoles pour notre traditionnel 
souper hot dog (cuisson, garniture, réchaud, service, etc.)  
 

Passez un bel automne! 
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BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00  
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859 
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Hugo Massicotte : septembre-octobre 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

         

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE SEPTEMBRE       
            

       
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Mardi le 2 octobre à 19 h 00 

 

 

Séance ordinaire du 5 septembre 
 
 Approbation des comptes du mois d’août au montant de 

740 347,09$. 
 
 Renouvellement du programme de la taxe sur l’essence 

et de la contribution du Québec (2024 à 2028). 
 

 Approbation des dépenses PRABAM pour la reddition 
de comptes finale. 

 
 Demande d’aide au PAVL pour les projets 2024. 

 
 Adoption de la politique de gestion des risques 

psychosociaux. 
 

 Adoption de la politique de conduite de véhicules. 
 
 Entretien des pompes PP1 et PP2 par la compagnie 

Xylem au coût de 14 697,07$ plus taxes. 
 

 Fin d’emploi de Léonie Désilets comme coordonnatrice 
des loisirs. 

 

 Autoriser le directeur général à aller en appel d’offres 
pour le déneigement 2023-2024. 

 

 Autoriser le directeur général à aller en appel d’offres 
pour les abrasifs 2023-2024l. 

 

 Acquisition d’une rétro-caveuse auprès de Tracteur 
Chauvette au coût de 69 000,00$ plus taxes ainsi que de 
la maintenance auprès de Brandt au coût de 6 504,37$ 
plus taxes. 

 

 Attribution du contrat pour le prolongement du trottoir 
de la rue de l’Église à Cimentier Laviolette inc. au coût 
de 64 000,00$ plus taxes. Financer à environ 65% par 
le programme PAFFSR. 

 

 Contrat à Parallèle 54 pour divers besoins avec banque 
de temps horaire payable selon l’utilisation. 

 

 Mandat au maire et au DG pour signer les ententes 
requises avec les artistes et autres fournisseurs pour la 
St-Jean 2024. 

 

 Appui à la demande à la CPTAQ pour construire un 
camp forestier sur le lot 5 617 665. 
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ABRI D’AUTO TEMPORAIRE 

Du 1er octobre au 30 avril de l’année 
suivante, vous pouvez installer un abri 

d’auto temporaire aux conditions 
suivantes : 

 

 Il doit y avoir un bâtiment principal sur le même 

terrain; 

 Le revêtement de l’abri doit être fait en toile ou 

un autre matériel spécifiquement manufacturé 

à cette fin; 

 

L’implantation de l’abri doit respecter les distances 

minimales suivantes : 

 1 mètre de la bordure intérieure du trottoir ou 

de la chaîne de rue; 

 2 mètres de la ligne avant du terrain lorsqu’il 

n’y a pas de trottoir ni de chaîne de rue; 

 1 mètre des lignes latérales du terrain. 

 

L’abri d’auto temporaire doit être 
démonté en dehors de la période 
d’autorisation. 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Vidange de fosse septique 

Pour les citoyens qui doivent être 
vidangé cette année, les vidanges se 
feront le 24 et le 25 octobre.  Les 
citoyens recevront donc les avis 
postaux dans la semaine du 9 
octobre. 

 

  

 

  
 
 
  

CONTENEUR À MÉTAUX FERREUX 

Jusqu’au 13 octobre 

La municipalité met à la disposition des 
citoyens un service de conteneur pour métaux 
ferreux.  

Il est situé au garage municipal, 33, rue St-
Charles. Il est possible de déposer : 

• Laveuse – sécheuse -  lave-vaisselle  

Réservoir eau chaude – tondeuse 

BBQ – souffleuse – climatiseur et autres 
rebus métalliques 
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        /Marie Laberge 
 

Les Journées de la culture 2023 : Quand Histoire et Culture 
se rencontrent…le bonheur se raconte 

Du 30 Septembre au 1er Octobre 2023 

     

À la halte Desjardins 
32 rue Duval 
 
 
Samedi le 30 septembre et 
dimanche le 1er octobre 
De 11 h à 16 h  
 
 

 

 

« Ayant créé une fresque historique sur les 300 ans d’histoire de Sainte-Geneviève de Batiscan en 2022, je vous 
invite à venir la visiter en ma compagnie, et surtout, à me raconter les souvenirs que chaque image peut faire surgir 
en vous. 

Pendant la création de la fresque, j’ai pris conscience des souvenirs qui surgissaient aux visiteurs. Une image 
génère des histoires différentes à chaque personne. Et des gens du village ont assurément vu que ce sont leurs 
racines qui y sont représentées, mais aussi des visiteurs de l’extérieur ! Comme j’étais en création, je n’ai 
malheureusement pas pu noter ces belles histoires. C’est donc ce que j’aimerais faire pendant les Journées de la 
culture. 

Il y aura du papier et des crayons sur place pour écrire vos histoires. Je pourrai aussi enregistrer votre voix si vous 
préférez me les raconter. À la suite de cet événement, un recueil historique pourra être fait. Laurie occupera vos 
enfants pendant votre visite, car il y aura aussi un kiosque de maquillages de fête et de tatouages éphémères pour 
les petits et grands enfants. » 

La créativité sera au rendez-vous pour tous !  
 
Suivez ma page Facebook pour des détails la veille ou le matin de 

l'activité : https://www.facebook.com/LINDAROSE4183280058    
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Pour inscription : janie.bellemare@hotmail.com ou au 819-448-4556   
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RELEVÉ DES COMPTEURS D’EAU 
  NOUVEAU MODE DE TRANSMISSION 

 

Il est de votre responsabilité de nous faire parvenir votre lecture de compteur d’eau à partir du 15 septembre et au plus 
tard le 31 octobre de chaque année. 

 

Si nous n’avons pas reçu votre lecture avant la date limite, vous serez facturé selon une estimation des trois dernières 

années de consommation plus des frais de 25$. 
 

Prendre note qu’il vous est possible de nous faire parvenir votre lecture de compteur de plusieurs façons soit : 

 

• Directement via notre site internet au www.stegenevieve.ca  

(onglet : Services aux citoyens – compteur d’eau) 

 

• Par courriel à : municipalite@stegenevieve.ca 

 

• Par la poste Municipalité de Ste-Geneviève-de-Batiscan 

30, rue St-Charles 

Ste-Geneviève-de-Batiscan 

G0X 2R0 

 

Si vous avez un problème lors de la lecture annuelle, vous n’avez qu’à nous contacter. 

 

Nous comptons sur votre habituelle collaboration! 

 

 

Vous pouvez désormais remplir votre lecture de compteur directement en ligne au www.stegenevieve.ca sous l’onglet 

formulaires.  Sinon, veuillez remplir ce coupon en indiquant les chiffres sur le compteur installé dans votre résidence. 

 

Nom du propriétaire :________________________________________  

 

Adresse de l’immeuble :______________________________________ 

 

⎕⎕⎕⎕⎕⎕  ⎕⎕ 

 

 

Signature ___________________________________  Date :___________________ 

 

  

LECTURE À COMPTER 

DU 15 SEPTEMBRE 
AU PLUS TARD LE  

31 OCTOBRE 
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PROCHAIN REPAS – DÎNER DE L’HALLOWEEN  

Prenez note à votre calendrier que le dîner de l’Halloween aura lieu le 31 octobre prochain 
au local de la Fadoq.  Au menu : Soupe Poulet et nouilles, Rosbeef  sauce aux 
champignons, pomme terre au four, légumes vapeur, carrés aux dates thé, café au prix 
de 20 $. Les appels téléphoniques se feront vers le 21 octobre prochain. 

ANNIVERSAIRES  

Des membres ont souligné leur anniversaire en Septembre:  

Gaétan Brouillette, Daniel Brouillette, Jacqueline Bergeron, Serge Mathon, Christian 
Paquin, Rita Brouillette, Jocelyne Damphousse, Normande Cossette, Martine Baribeau, 
Gaston Kirouac, Reine Cossette, Denise Jacob, Alain Dessureault, Daniel St-Arnaud et 
Carole Tremblay. 

BON ANNIVERSAIRE À TOUS NOS MEMBRES ! 

DÉCÈS   

Nous voulons offrir nos condoléances à la famille de M. Denis Fugère ainsi qu’à la famille de Mme Rose-Amande 
Mathon.  Nos pensées accompagnent ces familles. 

DATES À RETENIR 

Jeudi 16 novembre : Journée sportive à la salle communautaire (20$) 

    Repas :   Smoke-Meat, 2 choix de salades et dessert  

Dimanche 17 décembre : 50e anniversaire de fondation - 30 $ par personne 

    Accueil à 11h30 et dîner à 12h00.  Repas traditionnel du temps des fêtes 

N.B. :  Nous sommes à la recherche de commanditaires afin de réussir cette fête à la hauteur de nos  
 aînés qui ont fondés cette association en 1973 par l’entremise de Mme Magella Mathon. 

INVITATION 

Vous voulez joindre l’équipe de Fadoq Ste-Geneviève, rien de plus simple que d’appeler la présidente ou encore vous 
rendre à l’un des repas ou activités du mardi qui se déroulent au local de la Fadoq.  Le coût de la carte de membre pour 
1 an est de 25 $ et 2 ans 45 $.  Venez fraterniser avec nous et vous amuser avec toute l’équipe. 

Au plaisir de se rencontrer à nouveau.  

 

 

Normande Cossette, présidente  

418-362-2007 
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LE 24 NOVEMBRE À LA SALLE DENIS DUPONT À 20 H 00 
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                      Octobre            12        
 

 
 
Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
 
 
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
  Âge d’Or       Compost   Récupération    Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45 au presbytère                                 
  

   Halloween et souper hot dog au centre communautaire  Cercle des Fermières 

 

 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
1 

 
 

2 
 

3 4 5 
 

6 7 

 
 
 
 

. 
8 

           
 
 
 
 
. 

9 
. 

10 
. 

11 
 

 
 
 
 
 

12 
  

13 
. 

14 

 

 

 

   15 
 
   
. 

16 
 

 
 
 
 
 

17 
 

  
 
 

18 
 . 
 
 
 
 
 
 

                         19 
      

 

20 
 

21 

 
 

22 
En    
  

23 
 
 
 
 
 
 
 
 

24 
 

 
 
 
 

25 
 
 

26 
 

27                              28 
 

                           29 
 
 
 
 
 
 
 
 

                            30 31  
 
 
 
 

 
 

       
 

  


